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des Nations Unies 

J’ai l’honneur de VOUS faire savoir que ?e Chargé d’affaires de l’ambassade du 
Pakistan à Kaboul a été convoqué au Ministère des affaires étrangères, le 
17 février 1988, et que le Directeur adjoint de la première Division politique lui 

a remis la note de protestation suivante : 

"Selon l'information dont disposent les services de sécurité de la 
République d'hfghanistan, les forces armées pakistanaises ont tiré, le 

11 février ?9ee, 775 missiles sol-sci sur l'arrondissement de Spin BoiZ:k, 
dans la province de Kandahar. L'on des habitants de cet arrondissement a 
trouvé la mrt, 10 autrea ont été blessés et une école et une mosquée O?it Qté 

détruitec .+. 
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De même, le 12 février 1988, à Il h 40, un avion de l’armée de l’air 
pakistanaise a violé l’espace aérien de la République d’Afghanistan à 
40 kilomètres de Wazah Khwa, avant de retourner au Pakistan. 

Le Gouvernement afghan proteste vigoureusement auprès du Gouvernement 
pakistanais et exige des autorités pakistanaises compétentes qu’elles 
s’abstiennent totalement de réitérer ces actes irresponsables, qui ne peuvent 
que contribuer à la détérioration de la situation, faute de quoi la 
responsabilité des graves conséquences de tels actes devra leur être 
attribuée.” 

Je vous serais obiigé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 72, 130, 134 et 
137 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Siané) Shah Mohammad DOST 
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